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Objet :

Autorisation d’ester en justice
N°007/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 29 janvier à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU
Représentés : 

Daniel BREBEL par Annie MEZIERES
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Joël MASSACRIER par Annick MELINAT
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL
Joëlle TEISSIER

Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Patrick CASTRO est désigné secrétaire de séance.


Dans l’affaire commune d’AUTERIVE contre SCEA DE JEANNETOU, la cour d’appel de Toulouse a rendu le 5 janvier 2010 un arrêt :


→ infirmant le jugement rendu le 10 juin 2004 par le tribunal de grande instance de Toulouse,


→ annulant le testament fait par Mademoiselle Germaine MALBOSC selon acte public du 10 octobre 1994,


→ constatant que Madame Claire FINES se trouve légataire universelle de mademoiselle MALBOSC,


→  condamnant la commune d’AUTERIVE à lui verser une provision de dix mille €uros


→ ordonnant des mesures d’expertise pour examiner tous les préjudices dont font état les consorts FINES SCEA DE JEANNETOU consécutifs à la privation du legs


→ renvoyant  l’affaire à la Mise en état du vendredi 03 septembre 2010


→ renvoyant  la commune à présenter devant le tribunal de grande instance de Toulouse la demande d’être relevée et garantie par maître DELPECH de la charge des condamnations relevées à son encontre. 

Ainsi, la Cour fait droit aux prétentions des époux FINES et annule le testament du 10 octobre 1994 aux motifs que le récit de son établissement ne permet pas de retenir que la dictée en a été faite par Mademoiselle MALBOSC  au notaire devant les témoins et que celui-ci n’a pas écrit ledit testament sous la dictée devant ces témoins.

Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire :

1. à ester en justice  pour défendre les intérêts de la commune en présentant devant le tribunal de grande instance de Toulouse la demande d’être relevée et garantie de la charge des condamnations présentes et à venir par Maître DELPECH. 

2. à confier la défense des intérêts de la commune à la société civile professionnelle SIMON – GUEROT - JOLLY
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  à l’unanimité autorise Monsieur le Maire :

1. à ester en justice  pour défendre les intérêts de la commune en présentant devant le tribunal de grande instance de Toulouse la demande d’être relevée et garantie de la charge des condamnations présentes et à venir par Maître DELPECH. 

2. à confier la défense des intérêts de la commune à la société civile professionnelle SIMON – GUEROT - JOLLY
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
